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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-8804

Département(s) de publication : 71
 Annonce n° 26-8804

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Centre hospitalier de Mâcon

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Maintenance préventive et corrective des adoucisseurs, analyse et traitement des eaux 
des établissements du GHT de la Bourgogne Méridionale.

  Description : Le marché a pour objet la maintenance préventive et corrective des adoucisseurs, 
osmoseurs, l' analyse et le traitement des eaux pour les établissements du Groupement 
Hospitalier de Territoire (GHT) de la Bourgogne Méridionale

  Identifiant de la procédure : da3b30a3-31a5-4710-99fd-909f47c1db27

  Identifiant interne : 2025AO50016

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50000000 Services de réparation et d'entretien

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Saône-et-Loire ( FRC13 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Marché GHT

 2.1.3 Valeur

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-8804
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-8804
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   Valeur estimée hors TVA : 220,330 Euro

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Maintenance des adoucisseurs, analyses et traitement de l’eau du Centre Hospitalier de 
MACON

  Description : Le présent lot a pour objet la réalisation de prestations de maintenance 
préventive et curative des adoucisseurs ainsi que l'analyse et le traitement de l'eau pour le 
Centre Hospitalier de Mâcon. Le marché est conclu par accord-cadre mono-attributaire à bons 
de commande, en application des articles R 21621 à R 21626 du Code de la commande 
publique, établi sans minimum et avec un maximum en valeur.

  Identifiant interne : LOT-0001

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50000000 Services de réparation et d'entretien

 Options :

  Description des options : La durée du renouvellement est de 12 mois

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : MACON

  Code postal : 71018

     Subdivision pays (NUTS) : Saône-et-Loire ( FRC13 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 83,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 166,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui
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 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Cf. règlement de consultation concernant le détail et les sous-- 
critères pondérés.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre (Cf. règlement de consultation 
concernant le détail et les sous-critères pondérés)

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Développement durable (Cf. règlement de consultation

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 5

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Dijon

  Informations relatives aux délais de recours : A exercer avant la signature du contrat - Un 
référé précontractuel (articles L.551-1 et suivants et R.551-1 et suivants du Code de 
justice administrative). Le juge du référé précontractuel du Tribunal administratif de 
Dijon dont l'adresse figure dans le présent avis peut être saisi jusqu'à la signature du 
contrat. A exercer après la signature du contrat - Un référé contractuel devant le 
Tribunal administratif de Dijon (articles L. 551-13 et suivants et R. 551-7 et suivants du 
Code de justice administrative). Il peut être exercé dans un délai de : • 31 jours, à 
compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat ; • 6 mois, à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié 
ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée. - Un recours de 
plein contentieux en contestation de validité contractuelle devant le Tribunal 
administratif de Dijon, issu de la jurisprudence « Département de Tarn et Garonne » (CE, 
4 avril 2014, n°358994). Le recours doit être exercé dans un délai de deux mois « à 
compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées ». Cette condition 
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de publicité peut être remplie « notamment au moyen d'un avis mentionnant à la fois la 
conclusion du contrat et les modalités de sa consultation dans le respect des secrets 
protégés par la loi ». Pour les marchés passés selon une procédure formalisée, la 
publication d'un avis d'attribution au JOUE suffit pour déclencher ce délai. A exercer en 
cas de déclaration sans suite ou infructueuse de la procédure - Un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal administratif de Dijon, dirigé contre la décision d'abandonner 
la procédure en la déclarant infructueuse ou sans suite. Le délai est de deux mois à 
compter de la publication ou notification de la décision.

  Organisation qui signe le marché : Centre hospitalier de Mâcon

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Maintenance des adoucisseurs des Centres Hospitaliers de Tournus et du Clunisois

  Description : Le présent lot a pour objet la réalisation de prestations de maintenance 
préventive et curative des adoucisseurs pour les Centres Hospitaliers de Tournus et du 
Clunisois. Le marché est conclu par accord-cadre mono-attributaire à bons de commande, en 
application des articles R 21621 à R 21626 du Code de la commande publique, établi sans 
minimum et avec un maximum en valeur.

  Identifiant interne : LOT-0002

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50000000 Services de réparation et d'entretien

 Options :

  Description des options : La durée du renouvellement est de 12 mois

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Saône-et-Loire ( FRC13 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 34,830 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 69,660 Euro

 5.1.6 Informations générales

Si le lot est annulé ou infructueux, il sera relancé

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui
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 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Cf. règlement de consultation concernant le détail et les sous-- 
critères pondérés.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre (Cf. règlement de consultation 
concernant le détail et les sous-critères pondérés)

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Développement durable (Cf. règlement de consultation

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 5

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Dijon

  Informations relatives aux délais de recours : A exercer avant la signature du contrat - Un 
référé précontractuel (articles L.551-1 et suivants et R.551-1 et suivants du Code de 
justice administrative). Le juge du référé précontractuel du Tribunal administratif de 
Dijon dont l'adresse figure dans le présent avis peut être saisi jusqu'à la signature du 
contrat. A exercer après la signature du contrat - Un référé contractuel devant le 
Tribunal administratif de Dijon (articles L. 551-13 et suivants et R. 551-7 et suivants du 
Code de justice administrative). Il peut être exercé dans un délai de : • 31 jours, à 
compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat ; • 6 mois, à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié 
ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée. - Un recours de 
plein contentieux en contestation de validité contractuelle devant le Tribunal 
administratif de Dijon, issu de la jurisprudence « Département de Tarn et Garonne » (CE, 
4 avril 2014, n°358994). Le recours doit être exercé dans un délai de deux mois « à 
compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées ». Cette condition 
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de publicité peut être remplie « notamment au moyen d'un avis mentionnant à la fois la 
conclusion du contrat et les modalités de sa consultation dans le respect des secrets 
protégés par la loi ». Pour les marchés passés selon une procédure formalisée, la 
publication d'un avis d'attribution au JOUE suffit pour déclencher ce délai. A exercer en 
cas de déclaration sans suite ou infructueuse de la procédure - Un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal administratif de Dijon, dirigé contre la décision d'abandonner 
la procédure en la déclarant infructueuse ou sans suite. Le délai est de deux mois à 
compter de la publication ou notification de la décision.

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Maintenance des adoucisseurs du Centre Hospitalier du Pays Charolais Brionnais

  Description : Le présent lot a pour objet la réalisation de prestations de maintenance 
préventive et curative des adoucisseurs pour le Centre Hospitalier du Pays Charolais Brionnais. 
Le marché est conclu par accord-cadre mono-attributaire à bons de commande, en application 
des articles R 21621 à R 21626 du Code de la commande publique, établi sans minimum et avec 
un maximum en valeur.

  Identifiant interne : LOT-0003

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50000000 Services de réparation et d'entretien

 Options :

  Description des options : La durée du renouvellement est de 12 mois

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Saône-et-Loire ( FRC13 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 99,084 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 198,168 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :



7/13

  Type : Prix

  Description : Cf. règlement de consultation concernant le détail et les sous-- 
critères pondérés.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre (Cf. règlement de consultation 
concernant le détail et les sous-critères pondérés)

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Développement durable (Cf. règlement de consultation

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 5

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Dijon

  Informations relatives aux délais de recours : A exercer avant la signature du contrat - Un 
référé précontractuel (articles L.551-1 et suivants et R.551-1 et suivants du Code de 
justice administrative). Le juge du référé précontractuel du Tribunal administratif de 
Dijon dont l'adresse figure dans le présent avis peut être saisi jusqu'à la signature du 
contrat. A exercer après la signature du contrat - Un référé contractuel devant le 
Tribunal administratif de Dijon (articles L. 551-13 et suivants et R. 551-7 et suivants du 
Code de justice administrative). Il peut être exercé dans un délai de : • 31 jours, à 
compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat ; • 6 mois, à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié 
ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée. - Un recours de 
plein contentieux en contestation de validité contractuelle devant le Tribunal 
administratif de Dijon, issu de la jurisprudence « Département de Tarn et Garonne » (CE, 
4 avril 2014, n°358994). Le recours doit être exercé dans un délai de deux mois « à 
compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées ». Cette condition 
de publicité peut être remplie « notamment au moyen d'un avis mentionnant à la fois la 
conclusion du contrat et les modalités de sa consultation dans le respect des secrets 
protégés par la loi ». Pour les marchés passés selon une procédure formalisée, la 
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publication d'un avis d'attribution au JOUE suffit pour déclencher ce délai. A exercer en 
cas de déclaration sans suite ou infructueuse de la procédure - Un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal administratif de Dijon, dirigé contre la décision d'abandonner 
la procédure en la déclarant infructueuse ou sans suite. Le délai est de deux mois à 
compter de la publication ou notification de la décision.

  Organisation qui signe le marché : Centre hospitalier de Mâcon

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Maintenance des osmoseurs du Centre Hospitalier du Pays Charolais Brionnais

  Description : Le présent lot a pour objet la réalisation de prestations de maintenance 
préventive et curative des osmoseurs pour le Centre Hospitalier du Pays Charolais Brionnais. Le 
marché est conclu par accord-cadre mono-attributaire à bons de commande, en application 
des articles R 21621 à R 21626 du Code de la commande publique, établi sans minimum et avec 
un maximum en valeur.

  Identifiant interne : LOT-0004

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50000000 Services de réparation et d'entretien

 Options :

  Description des options : La durée du renouvellement est de 12 mois

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Saône-et-Loire ( FRC13 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 3,416 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 6,832 Euro

 5.1.6 Informations générales

Si le lot est annulé ou infructueux, il sera relancé

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Prix

  Description : Cf. règlement de consultation concernant le détail et les sous-- 
critères pondérés.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre (Cf. règlement de consultation 
concernant le détail et les sous-critères pondérés)

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Développement durable (Cf. règlement de consultation

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 5

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Dijon

  Informations relatives aux délais de recours : A exercer avant la signature du contrat - Un 
référé précontractuel (articles L.551-1 et suivants et R.551-1 et suivants du Code de 
justice administrative). Le juge du référé précontractuel du Tribunal administratif de 
Dijon dont l'adresse figure dans le présent avis peut être saisi jusqu'à la signature du 
contrat. A exercer après la signature du contrat - Un référé contractuel devant le 
Tribunal administratif de Dijon (articles L. 551-13 et suivants et R. 551-7 et suivants du 
Code de justice administrative). Il peut être exercé dans un délai de : • 31 jours, à 
compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat ; • 6 mois, à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié 
ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée. - Un recours de 
plein contentieux en contestation de validité contractuelle devant le Tribunal 
administratif de Dijon, issu de la jurisprudence « Département de Tarn et Garonne » (CE, 
4 avril 2014, n°358994). Le recours doit être exercé dans un délai de deux mois « à 
compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées ». Cette condition 
de publicité peut être remplie « notamment au moyen d'un avis mentionnant à la fois la 
conclusion du contrat et les modalités de sa consultation dans le respect des secrets 
protégés par la loi ». Pour les marchés passés selon une procédure formalisée, la 
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publication d'un avis d'attribution au JOUE suffit pour déclencher ce délai. A exercer en 
cas de déclaration sans suite ou infructueuse de la procédure - Un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal administratif de Dijon, dirigé contre la décision d'abandonner 
la procédure en la déclarant infructueuse ou sans suite. Le délai est de deux mois à 
compter de la publication ou notification de la décision.

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 176,423 Euro

   Valeur maximale des accords-cadres dans cet avis : 440,660 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 166,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre VEOLIA EAU - Compagnie des Eaux - Lot 1

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur de l'offre : 130,643 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Place sur la liste des lauréats : 1

  L’offre est une variante : non

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 250177, 250179

  Titre : Lot 1 : Maintenance des adoucisseurs, analyses et traitement de l’eau 
du Centre Hospitalier de MACON

  Date de conclusion du marché : 13/01/2026, 22/01/2026

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Avis qui a créé l'accord-cadre : bbf799a8-b89f-476d-9270-cee7f13d2d16-01, 
bbf799a8-b89f-476d-9270-cee7f13d2d16-01

  Organisation qui signe le marché : Centre hospitalier de Mâcon, Centre 
hospitalier de Mâcon

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique
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  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Une seule offre, une seule demande de 
participation ou un seul projet recevable a été reçu(e)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Toutes les offres, toutes les demandes de 
participation ou tous les projets ont été retiré(e)s ou jugé(e)s irrecevables

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 198,168 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

  6.1.3 Soumissionnaires non retenus :

 Soumissionnaire :

  Nom officiel : Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Centre hospitalier de Mâcon

  Numéro d’enregistrement : 26710028700015
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   Adresse postale : 350, Boulevard Louis Escande

  Ville : Mâcon cedex

  Code postal : 71018

     Subdivision pays (NUTS) : Saône-et-Loire ( FRC13 )

  Pays : France

  Point de contact : Cellule des marchés publics

  Adresse électronique : cellulemarches@ch-macon.fr

  Téléphone : 0385277047

  Profil de l’acheteur : www.marches-publics.gouv.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Dijon

  Numéro d’enregistrement : 17210005900010

   Adresse postale : 22, rue d'Assas BP 61616

  Ville : DIJON

  Code postal : 21016

     Subdivision pays (NUTS) : Côte-d’Or ( FRC11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-dijon@juradm.fr

  Téléphone : 0380739100

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 572 025 526 00870

   Adresse postale : 204 rue François Meunier Vial

  Ville : VILLEFRANCHE SUR SAÔNE

  Code postal : 69400

     Subdivision pays (NUTS) : Rhône ( FRK26 )

  Pays : France
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 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : f1fcc76e-6deb-4958-8694-11a32208ba53 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 26/01/2026 à 14:07

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

26/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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